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MODIFICATION DE L OAFC 27-1

UNCLASSIFIED

REF. : OAFC 27-1 

1. IL EXISTE DES DIRECTIVES CONTRADICTOIRES CONCERNANT L OBLIGATION DE VERSER DES COTISATIONS AU MESS LORS D UN DEPLOIEMENT OU D UN CONGE NON PAYE, PAR EXEMPLE UN CONGE DE MATERNITE/PARENTAL. LE PRESENT CANFORGEN VISE A INFORMER LE PERSONNEL DES FC DE LA POLITIQUE MODIFIEE 

2. SUPPRIMER LE PARA 24 DE LA REFERENCE ET LE REMPLACER PAR LE NOUVEAU PARA 24 QUI SUIT : CIT LORSQU UN MEMBRE EST EN SERVICE TEMPORAIRE OU EST DETACHE A UNE AUTRE UNITE PENDANT PLUS DE 14 JOURS, LES COTISATIONS ET LES CONTRIBUTIONS SPECIALES PAYEES AU MESS DE L UNITE D ATTACHE, APPELLEES COMMUNEMENT COTISATIONS DE MESS, SERONT SUSPENDUES ET SERONT VERSEES A LA NOUVELLE UNITE. SI LE MEMBRE EST AFFECTE A UN ENDROIT OU IL N Y A PAS DE MESS, PAR EXEMPLE, DANS UN THEATRE D OPERATIONS, AUX E-U/EN EUROPE, LES COTISATIONS ET LES CONTRIBUTIONS SPECIALES SERONT SUSPENDUES POUR LES PERIODES QUI EXCEDENT 14 JOURS, ET CE, JUSQU A SON RETOUR. UN MEMBRE EN CONGE NON PAYE PAR EXEMPLE DE MATERNITE/PARENTAL N EST PAS TENU DE VERSER LES COTISATIONS ET LES CONTRIBUTIONS SPECIALES AU MESS S IL NE FREQUENTE PAS LE MESS DURANT SON CONGE NON PAYE. IL INCOMBE AU MEMBRE D ENTREPRENDRE LES PROCEDURES D ARRIVEE ET DE DEPART AUPRES DU MESS. CELA N EMPECHE PAS UN MEMBRE D ASSISTER A UNE RECEPTION PRIVEE QUI N EST PAS SUBVENTIONNEE PAR LE MESS, TELLE QU UN MARIAGE, MAIS SI LE MEMBRE CONTINUE A PARTICIPER AUX ACTIVITES DU MESS OU DECIDE DE PARTICIPER A NOUVEAU AUX ACTIVITES DU MESS PENDANT SON CONGE NON PAYE, IL EST TENU DE VERSER LES COTISATIONS DE MESS FINCIT 

3. TOUTE QUESTION PEUT ETRE ADRESSEE AU BUREAU DE LA DIRECTRICE DES SPORTS, DES LOISIRS ET DES MESS, JOHANNE THIBAULT, AU 613-992-0424, JOHANNE.THIBAULT(AROBAS)FORCES.GC.CA OU A L AGENT NATIONAL DES SERVICES D ACCUEIL, PM2 NIELS JORGENSEN, AU 613-995-8077, NIELS.JORGENSEN(AROBAS)FORCES.GC.CA 

4. SIGNE PAR LE MGEN W. SEMIANIW, CPM 

